
 

Roland Cassone, impliqué dans l'affaire du cercle de jeu parisien Concorde, a été 
libéré sous contrôle judiciaire par la cour d'appel d'Aix-en-Provence. Il a versé une 
caution de 150 000 euros. 
 
Âgé de 63 ans, il est fiché au grand banditisme. L'homme avait été écroué le 2 
décembre dernier, mis en examen pour blanchiment, association de malfaiteurs et 
détention d'armes. 
 
Sa remise en liberté intervient deux semaines après celle du banquier suisse 
François Rouge, l'un des autres protagonistes de l'affaire qui avait également été 
écroué en décembre. 
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